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INTRODUCTION

1.
Les pays francophones de l’Afrique subsaharienne, à l’instar de l’ensemble des Etats du continent, ont traversé pendant une quarantaine d’années de lourdes épreuves en tout genre et déployé des efforts considérables dans tous les domaines du développement. Ils abordent les années 2000 avec des acquis, mais les défis à relever restent énormes et surtout urgents en raison des échéances. L’Afrique subsaharienne regroupe les 19 pays les plus pauvres au monde et qui ont l’indice de développement humain le plus bas ( Niger, Mali, Burkina Faso, Tchad, Burundi…). Les 3/4 des pays concernés survivent avec moins de deux dollars par jour, et, la croissance économique de la décennie 90 ne s’est élevée en moyenne qu’à 2,1% par an, ce qui est inférieur à la croissance démographique (2,8% par an) et bien loin derrière l’objectif de 7% par an, qui est nécessaire pour réduire de moitié, à l’horizon 2015, le nombre de personnes vivant dans la pauvreté. Un autre défi est le nombre élevé de pays de la région en guerre ou en post-conflit. Plus de la moitié des Etats sont en situation de conflit, plus ou moins prononcé (Burundi, République Démocratique du Congo, Congo, Côte d’Ivoire…). Les déchirements de ces pays en situation de guerre affectent les voisins de multiples manières (réfugiés chiffrés à huit millions de personnes). Certains conflits, qui se développent à l’échelle régionale, ont un impact et des ramifications qui vont au-delà de leurs causes et conséquences d’origine. Cette situation alarmante a comme corollaire un niveau de scolarisation et des taux d’alphabétisme très faibles. 

2.
Les services alternatifs d’éducation, tels que l’éducation non formelle et les programmes d’alphabétisation, fournissent des opportunités d’apprendre aux enfants, jeunes et adultes qui n’ont pas pu accéder à l’école. Malheureusement, le plus souvent, ces services sont considérés à tort comme des systèmes de rattrapage ou de second ordre. Dans la plupart des cas, ils ne reçoivent pas l’appui suffisant des gouvernements, en termes de volonté politique et de ressources humaines, matérielles et financières. C’est pourquoi, l’un des principaux champs d’action de la Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (DNUA) est le développement d’un environnement politique renforçant la promotion de l’alphabétisation. La Décennie des Nations Unies pour l’Alphabétisation a été lancée en 2003 pour renouveler l’engagement et les efforts en faveur de l’amélioration de l’alphabétisme dans le monde. Elle  s’inscrit dans le cadre des stratégies de développement de l’Education pour tous, qui fixe des objectifs précis en matière d’alphabétisation (objectif 4 de l’EPT) : « Améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment les femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente ». Autrement dit, le déficit d’analphabétisme qui existait en 2000 devrait être réduit de moitié. Par exemple, dans un pays ayant un taux d’analphabétisme des adultes de 40%, l’objectif pour 2015 serait d’atteindre un taux de 60%. Dans le cas des pays ayant des taux supérieurs à 66%, l’objectif pour 2015 serait l’alphabétisme de toute la population. Par rapport à cet objectif de nombreuses questions interpellent les pays de l’espace francophone africain, notamment la situation et les tendances de l’alphabétisation au cours des dix dernières années, les caractéristiques géographiques, les politiques innovatrices et durables… Il s’agit là d’autant de questions qui doivent nous permettre d’apprécier les progrès accomplis par les pays concernés en matière d’alphabétisation.

3.
La méthode adoptée dans la réalisation de cette étude s’est appuyée essentiellement sur la revue documentaire avec l’exploitation des rapports spécialisés produits, entre autres, par l’UNESCO (Rapport mondial sur l’Education pour tous –2002, 2003/2004 et 2005), la Banque mondiale, la Banque Africaine de Développement, l’Institut de Statistique de l’UNESCO, les pays d’expression française de l’Afrique subsaharienne (Plan d’action national EPT). Des études monographiques et des rapports sectoriels réalisés par les administrations nationales ou par les autres institutions d’appui ou de financement ont été également pris en compte. La revue documentaire a été complétée par les entretiens tenus avec des responsables du Bureau régional pour l’Education en Afrique de Dakar (BREDA), qui, par ailleurs, ont facilité les contacts entre le consultant et leurs collègues des clusters des Etats concernés. Pour certains pays, il a été nécessaire de faire recours à des contacts personnels afin d’obtenir les informations désirées.

I
TENDANCES ET CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES

4.
Durant les années 90, 22 pays de l’Afrique subsaharienne, en majorité des pays francophones, faisaient partie des 40 Etats recensés à travers le monde dont les taux d’alphabétisme étaient inférieurs à 70%. Cependant, à l’instar des autres régions du monde, l’Afrique subsaharienne a fait des progrès importants puisque le taux d’alphabétisation n’était que de 40% en 1980. Les pays de la région ont accompli d’immenses efforts, surtout lorsqu’on tient compte du fait qu’ils ont dû faire face à une croissance très rapide de leur population.

5.
Le rapport entre le taux d’analphabétisme des hommes et celui des femmes ( c’est à dire l’indice de parité entre les sexes) se situe entre 0,63 et 0,77 en Afrique subsaharienne, dans les Etats arabes et en Asie du sud et de l’ouest, et il est supérieur à 0,90 dans le reste du monde. De fait l’IPS est le plus bas lorsque le taux moyen d’analphabétisme est aussi le plus bas. Par exemple, il se situe à moins de 0,50 dans des pays comme le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Niger, où le taux global d’alphabétisme des adultes est inférieur à 50%. Par ailleurs, l’analphabétisme des adultes présente une répartition géographique très inégale, encore qu’il s’agisse d’un phénomène concernant exclusivement les pays en voie de développement, en particulier ceux de l’Afrique subsaharienne francophone. En effet, les taux d’alphabétisme les plus bas au monde sont ceux du Burkina Faso (13%), du Niger (17%) et du Mali (19%). Qui plus est, selon le document statistique élaboré à l’occasion de la VIIIème Conférence des Ministres de l’Education (MINEDAF), à l’exception de l’Ethiopie, du Zimbabwe et de la Zambie, tous les pays dont l’indice de développement EPT
 a connu une évolution négative entre 1990 et 2000, appartiennent à l’espace francophone. Il s’agit de la République Centrafricaine (-13,7), de la République Démocratique du Congo (-11,5), de Madagascar (-5,4), du Cameroun (-4,1), du Burundi (-3,5) et du Congo (-3,3). Il est cependant heureux de noter que la Guinée est l’un des deux pays de l’Afrique subsaharienne (+25,2) qui ont connu l’évolution la plus forte.

6.
Le taux d’alphabétisme dans la population âgée de 15 à 24 ans constitue un autre indicateur des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de l’EPT et des objectifs de développement du Millénaire. L’alphabétisme des jeunes reflète l’aptitude du système éducatif à inculquer des compétences de base en matière d’alphabétisme, ainsi que l’étendue des activités liées à l’alphabétisation. D’une manière générale, les taux d’alphabétisme tendent à être plus élevés chez les jeunes que chez les adultes du fait du développement récent de l’accès à l’éducation de base. A contrario, les disparités entre les sexes sont généralement moins prononcées dans l’alphabétisme des jeunes que dans celui des adultes, mais les variations régionales sont similaires à celles enregistrées pour les adultes, avec des écarts entre les hommes et les femmes qui restent notables. Cependant, un nombre grandissant de femmes commencent à accéder à l’éducation. Les derniers chiffres de l’Institut de statistique de l’UNESCO indiquent que la proportion de femmes analphabètes âgées de 15 ans et plus a régressé de 28,5% à 25,8% entre 1995 et 2000. Cette tendance est particulièrement encourageante en Afrique, où, pour la première fois, la majorité des femmes sont aujourd’hui alphabétisées. Néanmoins, ces chiffres cachent d’importantes disparités entre les pays.
7.
En effet, si les taux d’alphabétisme nationaux sont très variables selon les régions et les pays, la variation est encore plus grande en ce qui concerne leur répartition à l’intérieur des pays. Dans un Etat insulaire comme les Comores, on constate des différences très mineures de niveau d’alphabétisme entre les jeunes des deux sexes, particulièrement dans les zones urbaines. Par contre, dans les pays plus vastes et plus hétérogènes tels que la RDC, la République Centrafricaine, le Niger, le Cameroun et Madagascar, les écarts entre femmes et hommes et entre zones rurale et urbaine sont considérables.  Au Cameroun, le taux d’alphabétisme des femmes s’élevait en l’an 2000 à 59,8% contre 77,0% pour les hommes. Les femmes analphabètes sont concentrées dans six grandes régions où parfois le taux les concernant peut atteindre 75%. Il s’agit notamment des trois provinces septentrionales (Adamaoua, Nord et Extrême-Nord), des provinces de l'est, du nord-ouest et des quartiers périphériques des grandes agglomérations urbaines. En République centrafricaine, au Tchad et au Niger, moins du quart des jeunes hommes des zones rurales sont alphabètes, contre un dixième des jeunes femmes rurales. Ces données reflètent un accès restreint indiquant du même coup combien il importe de ne pas se contenter d’examiner les moyennes nationales, afin d’identifier les populations qui sont marginalisées par un faible niveau d’alphabétisme.

D’une manière générale, qu’il s’agisse des femmes ou des hommes les taux d’analphabétisme sont relativement faibles dans les pays de l’Afrique subsaharienne d’expression française. L’analyse ci-après indique pour certains pays l’état de la situation.

8.
Au Burkina Faso, le taux d'alphabétisation est encore très faible comme nous l’avons souligné un peu plus haut, malgré un accroissement régulier du nombre des inscrits dans les Centres Permanents d’Alphabétisation et de Formation (CPAF) qui sont passés de 47 386 à 131 520 entre 1991 et 1997. Durant la même période, le nombre des Centres d’Alphabétisation et de Formation est passé de 1868 à 4 669 et celui des départements couverts par les différents programmes de 90 à 270 (4 500 villages). Une étude réalisée par la Banque Mondiale et portant sur 10 provinces, laisse apparaître que sur un échantillon de 2 090 enfants de la rue touchés par l’enquête, 63% sont âgés de 13 à 18 ans et 24% de 7 à 12 ans. Les résultats de l’enquête montrent que près de la moitié des enfants et jeunes vivant dans la rue sont issus des écoles coraniques. On constate également un fort taux d’enfants déscolarisés (30,52%) et un faible taux d’enfants alphabétisés (1,39%). 

9.
Au Tchad, l’analphabétisme touche 95% des femmes et 77% des hommes, avec une quasi-généralisation dans certaines préfectures du pays où il avoisine 97% pour les deux sexes réunis. Cette situation est liée à l’absence de ressources humaines, matérielles et financières. La Direction de l’alphabétisation (DAPLAN) qui est chargée de la mise en œuvre de la politique du sous-secteur est totalement démunie.  Elle ne dispose ni de matériels de communication ni de moyens logistiques. Le sous-secteur est caractérisé par : i) l’insuffisance qualitative et quantitative des personnels de supervision et d’encadrement. On ne dénombre que 14 agents de supervision dans l’ensemble des 53 départements, ii) une diversité d’intervenants et de programmes de formation, ainsi qu’une insuffisance manifeste de matériels didactiques au niveau des structures relevant de l’Etat, et iii) l’inexistence au niveau régional, de structures d’accueil spécialisées. 

10.
Au Burundi, l’évolution du taux d’alphabétisation des plus de 15 ans est restée trop lente passant de 37,0% en 1990 à 50,4% en l’an 2000. En 1999, on comptait 276 000 apprenants dont les 80% étaient accueillis dans les Centres d’éducation de base Yaga Mukama gérés par le Bureau national de l’Enseignement catholique. Parmi les autres intervenants, on compte le Service national d’alphabétisation avec ses 149 centres répartis sur l’ensemble du territoire. Le taux d’analphabétisme reste très élevé et inégal entre les genres. Le taux moyen d’alphabétisation était de 37,37% en 1998 avec 48,32% pour les hommes et 27,23% pour les femmes. Le sous-secteur de l’éducation non-formelle se caractérise par : i) l’absence de rémunération et le faible niveau des alphabétiseurs, ii) l’insuffisance des matériels didactiques, iii) l’inexistence d’une politique de formation des formateurs et iv) le manque de coordination dans les activités conduites par les nombreux intervenants.

Tableau  1 : Evolution des taux d’alphabétisation par sexe au Burundi

	ANNEES
	1990
	1993
	1996
	2000

	HOMMES
	48,25
	48,97
	48,58
	50,33

	FEMMES
	27,31
	28,02
	27,75
	29,31


Source : Rapport sur le financement de l’éducation au Burundi

11.
En ce qui concerne le Rwanda, l’analphabétisme reste toujours un fléau et un frein à l’épanouissement de la population. Selon les données du recensement national de 1991, le taux d’analphabétisme s’élevait à 44% parmi la population de plus de 7 ans dont 37% d’hommes et 50% de femmes. Le taux d’analphabétisme dans les zones rurales était de 45,1% contre 22,5% en milieu urbain. Sur 546 644 analphabètes recensés dans 83 communes sur les 154 que compte le pays, 57,2% étaient des femmes réparties dans les tranches d’âge suivantes : 12,6% pour les tranches d’âge de 10 à 16 ans et 44,6% pour celles de 17 à 45 ans. Les résultats de l’enquête socio-démographique de 1996 chiffrait le taux d’analphabétisme à 47,3% dont 50,5% pour les femmes et 43,6% chez les hommes. Parmi les chefs de ménage, seules 27,5% de femmes pouvaient lire et écrire contre 55,4% des hommes. 

12.
La politique du Sénégal en matière d’alphabétisation pendant la dernière décennie, ainsi que celle annoncée dans le plan d’action qui épouse les contours de la Décennie de l’alphabétisation, est marquée par un certain volontarisme. Les objectifs retenus entre 1993 et 2003 consistaient notamment à jeter les bases d’un dispositif organisationnel apte à mobiliser l’ensemble de la communauté nationale afin de promouvoir le taux d’alphabétisme d’au moins 5% par an. Les résultats obtenus montrent des avancées dans la promotion des langues nationales, l’inscription de plus d’un million et demi d’auditeurs entre 1993 et 2004 (soit environ 155 500 par an) dont plus de 72% de femmes et un niveau de réussite de près de 75%. Malgré ces acquis, plusieurs lacunes graves et contre performances subsistent tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif. L’analphabétisme est un phénomène massif qui touche encore environ la moitié de la population et les stratégies actuelles ne semblent pas répondre avec efficacité à l’ampleur du phénomène ainsi qu’à l’urgence de son éradication.

13.
Au Tchad, le secteur de l’alphabétisation présente une offre limitée. Au cours de la campagne 1999/2000, les activités d’alphabétisation se sont déroulées dans 2 697 centres pour 113 856 apprenants dont 54% de femmes. En 1993, le nombre d’apprenants n’était que de 500. Faute d’infrastructures, l’alphabétisation se déroule dans les écoles, les centres sociaux, les lieux de culte, etc. Les sessions de formation durent généralement 4 à 5 mois. Pour l’ensemble du pays, la Direction de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (DAPLAN) utilise 29 agents de supervision, 123 chefs de secteur et 209 encadreurs. Les agents et les animateurs des centres travaillent dans des conditions matérielles particulièrement difficiles du fait qu’ils ne perçoivent pas de salaire. Les crédits alloués aux actions d’alphabétisation sont nettement en dessous des moyens requis pour l’atteinte des objectifs qualificatifs et quantitatifs fixés. Toutefois, il a été observé une augmentation de 20% au cours de la période 1996-2002. 

14.
A Madagascar, face aux menaces que constituent le retour à l’analphabétisme et le taux élevé d’analphabètes (en 2004, un million de jeunes âgés de 10 à 15 ans étaient analphabètes et 47% de la population âgée de 15 ans et plus connaissaient le même sort.), le gouvernement et les agences du système des Nations Unies ont mis en place un programme conjoint (2001/2005). L’une des composantes essentielles de ce programme est l’AFID (Alphabétisation fonctionnelle intensive pour le développement). Elle vise la réduction des inégalités en termes d’alphabétisation et l’amélioration de l’accès et de l’accessibilité à l’éducation de base en vue de la réalisation des objectifs du millénaire. A cet effet, 400 centres d’alphabétisation accueillant 14 500 apprenants, ont été créés. Les cours durent 8 heures par jour. Au terme de la formation, les plus motivés bénéficient d’une qualification leur permettant d’accéder à un métier.

15.
De 11,4% en 1990, le taux d’alphabétisation au Niger est passé à 17,1% en 2000 (annexe II). La faiblesse de ce taux est liée en grande partie à l’insuffisance de l’offre. En effet, sur la période allant de 1990 à 1999, le développement de l’alphabétisation des adultes a été caractérisé par une baisse de : i) 3,3% du nombre de centres, ii) 1,8% des effectifs inscrits, et de 8,2% des effectifs masculins alphabétisés. Par contre, durant la même période, il a été enregistré une augmentation très sensible des inscriptions féminines. Leur nombre est passé de 2 166 en 1990 à 15 174 en 2000, soit un taux moyen de croissance de 21,4% par an. Au plan des ressources humaines, la création du Centre de Formation des Cadres de l’Alphabétisation  en 1977 a permis de doter la Direction de l’Alphabétisation et de la Formation des Adultes (DAFA) de cadres spécialisés et de relever le niveau de compétence des agents de terrain. Sur les 370 agents dont disposait la DAFA en décembre 1999, 57 sont des cadres supérieurs et 277 des cadres moyens. Près de 80% de ces effectifs exercent dans les Inspections Départementales et les Inspections d’Arrondissement de l’Alphabétisation.

Tableau  2 : Nombre de centres et d’apprenants au Niger de 1990 à 2000

	Années
	Nbre de centres
	Nombre des inscrits

	
	
	Hommes
	Femmes
	Total

	1990
	1 443
	23 241
	2 166
	25 407

	1991
	1 083
	16 163
	1 697
	17 890

	1992
	708
	13 477
	2 026
	15 053

	1993
	654
	9 803
	3 375
	13 178

	1994
	1 033
	15 278
	5 960
	21 238

	1995
	912
	10 041
	9 163
	19 177

	1996
	906
	12 352
	8 437
	20 789

	1997
	864
	11 309
	8 220
	19 629

	1998
	1 304
	14 262
	14 600
	28 862

	1999
	554
	5 428
	6 001
	11 429

	2000
	1 299
	14 020
	15 474
	29 494


Source : Direction de l’Alphabétisation et de la Formation des Adultes

16.
En l’an 2000, le taux d’alphabétisme en Centrafrique des populations âgées de 15 ans et plus s’élevait à 48,6%. Ce taux est de 76% pour les femmes et 49% chez les hommes. En zone rurale, on note une forte proportion des hommes analphabètes : 60,4%, contre 30,3% en zone urbaine. En zone rurale, les ¾ des hommes sont analphabètes contre 87,4% des femmes de plus 10 ans. En zone urbaine, les femmes représentent 56% de la population analphabète. Le taux moyen d’analphabétisme par préfecture est de 81,1% soit 4 habitants sur 5 en moyenne. Les obstacles au développement de l’alphabétisation sont liés à : i) l’absence de budget d’alphabétisation,  ii) l’Insuffisance des ressources humaines et de qualification des cadres, iii) la démotivation des alphabétiseurs faute d’intéressement et iv) l’inexistence de programme de post-alphabétisation.

En conclusion, on peut retenir qu’en Afrique subsaharienne francophone, l’analphabétisme est encore très élevé et il est plus prononcé dans les zones rurales. Enfin, il affecte beaucoup plus les femmes que les hommes.

II
CARACTERISTIQUES DES CIBLES ET PRATIQUES INNOVATRICES

17.
Les innovations sont essentielles pour le succès futur de l’alphabétisation des adultes. Un problème majeur régulièrement mentionné par les dispensateurs de services et les responsables des politiques tient au fait que les niveaux de participation diminuent rapidement après les premières semaines ou les premiers mois. De nombreuses raisons, valables, ont été invoquées pour expliquer ce phénomène, par exemple la qualité insuffisante des programmes, le manque de temps et de ressources des apprenants, la mauvaise qualité des manuels et de la pédagogie, l’absence de « marketing » social. D’une manière générale, les apprenants ne sont pas suffisamment motivés pour participer volontairement aux programmes et continuer à les suivre (Faute de mesures incitatives, au Gabon, à peine 300 adultes terminent chaque année leur cycle d’alphabétisation).

18.
Parmi les modalités novatrices pour répondre aux besoins des apprenants tout en développant leurs motivations, il convient de mentionner : l’importance donnée aux aspects linguistiques (par exemple, mise en place de méthodes plus efficaces pour introduire la première et la seconde langue dans l’alphabétisation), l’autonomisation et la participation de la communauté (par exemple, décentralisation de l’alphabétisation par l’intermédiaire d’ONG), la rénovation de la pédagogie et des matériels didactiques ( par exemple, meilleure harmonisation, pour l’élaboration et la production des matériels, entre l’enseignement formel et l’éducation non formelle), la prise en compte des familles (par exemple, développement accru des programmes d’alphabétisation intergénérationnelles et mère-enfant), les connexions multisectorielles (par exemple, adaptation de l’alphabétisation pour l’intégrer à des programmes d’éducation sanitaire et de vulgarisation agricole), la post alphabétisation et les activités génératrices de revenus ( par exemple, intégration de l’alphabétisation à des projets générateurs de revenus), la technologie et l’enseignement à distance (par exemple, utilisation du multimédia pour améliorer la formation des maîtres).

19.
Au Mali, l’alphabétisation n’est pas une fin en soi, elle est considérée comme un instrument mis au service d’un objectif plus général (objectifs de développement socio-économiques et culturels). Il est très rare de recenser des activités se limitant à l’alphabétisation de base, c’est à dire le simple apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul. L’Alphabétisation/post-alphabétisation, combinée à l’IEC (information, éducation et communication) est entièrement liée aux diverses activités de développement rural, des activités génératrices de revenus et des acquisitions de compétences de vie. Ainsi, il existe un nombre important de types de formation destinés au développement rural. Beaucoup de ces formations se font à travers les Associations villageoises encadrées par des équipes spécialisées dans la vulgarisation agricole, la gestion des crédits agricoles, la  commercialisation des produits, ainsi que la santé et l’environnement, etc.   L’alphabétisation  se fait en langues nationales. Elles sont au nombre de 11 et devraient être portées à 13 d’ici à la fin de 2005.

20.
Par ailleurs, les mouvements de décentralisation en Afrique de l’ouest ont créé d’importants et nouveaux besoins de formation à l’échelon local que le système scolaire en place ne peut couvrir par ses propres moyens. Des recherches effectuées dans des communautés dont certaines appartiennent au Burkina Faso, au Mali, au Niger et au Sénégal, ont mis en lumière des exemples de cas remarquables où les acteurs de la base se chargeaient de fonctions et de responsabilités nouvelles. Ainsi, au Burkina Faso, des associations locales ont entrepris une action d’alphabétisation dans des zones dépourvues d’écoles primaires ; dans d’autres régions, des organisations communautaires ont soutenu des initiatives locales d’investissements et de construction de digues et de routes, et la création de centres d’hygiène maternelle et infantile. 

21.
Dans toutes ces expériences réussies, où la responsabilité du développement a été prise à l’échelon local, la formation et l’application des connaissances sont étroitement liées, ce qui a permis aux individus, aux collectivités et aux associations de progresser et de tirer parti de leurs compétences fraîchement acquises. Selon, les informations recueillies, les initiatives locales qui ont réellement favorisé l’autonomisation et la poursuite de ce mouvement d’autogestion dépendent d’un processus de « capitalisation » dont les cinq dimensions - physique, financière, institutionnelle, intellectuelle et culturelle - sont étroitement liées. La maîtrise de la technique d’écriture apparaît comme le seuil du développement institutionnel à l’échelon local. Dans les communautés, les organisations profitent d’une grande variété de connaissances et de compétences latentes, grâce à des programmes d’alphabétisation et d’éducation non formelle.

22.
Pour lutter contre le retour à l’analphabétisme, le Bénin a mis en œuvre  depuis 1990, des actions novatrices telles que : i) le renforcement de la post-alphabétisation avec des programmes d’information, d’éducation et de communication en santé familiale appuyés par l’UNICEF et le FNUAP, ii) le développement des « foyers ruraux » dans le cadre de la campagne de lecture pour tous, soutenue par l’UNESCO, et iii) la création avec l’aide de la Coopération Suisse d’une Cellule d’Appui aux Activités d’Alphabétisation pour développer le partenariat entre les services publics d’alphabétisation et la société civile. Toutes ces actions ont eu un impact sur le terrain, notamment dans le domaine de la santé, de l’hygiène, de la gestion et de l’organisation. Au plan de l’alphabétisation, le taux d’alphabétisme est passé de 26,4% à 39,8% entre 1990 et 2000.

23.
Au Sénégal, le programme d’éducation de base de l’ONG TOSTAN a été élaboré par une équipe de villageois et de spécialistes de l’alphabétisation en vue d’élever le niveau d’instruction des populations, en particulier des femmes. Il a pour objectifs non seulement de réduire l’analphabétisme, mais encore d’aider la population à améliorer son état de santé et à se développer par elle-même en utilisant des matériels éducatifs adaptés. TOSTAN signifie « éclore » en ouolof, langue parlée par plus de 70% de la population sénégalaise. Ce programme de deux ans permet aux habitants des zones rurales d’obtenir une éducation de base dans leur langue, mais il intègre aussi des éléments de culture traditionnelle et encourage la propriété communautaire et la résolution des problèmes pour améliorer les conditions de vie des villageois. Il comporte un module sur l’utilisation des sels minéraux de réhydratation par voie orale (SRO), qui empêche la déshydratation due à la diarrhée, cause fréquente de mortalité chez les jeunes enfants au Sénégal. Le mode d’emploi pour la préparation et l’administration des SRO est enseigné par différentes méthodes d’apprentissage actif, avec notamment des graphiques et des démonstrations, ainsi qu’avec un jeu de cartes qui permet aux participants de comprendre comment préparer la solution et de discerner les pratiques susceptibles de provoquer diarrhée et déshydratation. Le « facilitateur » incite aussi les apprenants à discuter de ce problème, auquel ils sont souvent confrontés dans leur vie quotidienne. Grâce à ces méthodes d’enseignement, les participants élaborent des plans basés sur ce qu’ils ont appris dans le programme, qui leur permettront d’améliorer leur situation sanitaire.

24.
Au lendemain des indépendances, le Niger avait un taux d’alphabétisation de 1%. En 1963, le Gouvernement, en collaboration avec l’UNESCO, lançait une campagne expérimentale pour pallier cette situation. Au lancement du  programme, le modèle d’éducation des adultes adopté au Niger était l’alphabétisation sélective. La dynamique éducative, conjuguée aux besoins de formation des populations, a conduit le service de l’alphabétisation à déployer plusieurs stratégies et méthodes à travers un certain nombre de programmes dont les principaux sont les suivants :

a) le programme d’alphabétisation intensive adopté en 1986 d’une durée de quatre mois dont trois consacrés à des cours intensifs et un à la consolidation des acquis. Cette démarche permet aux apprenants de maîtriser la lecture,  l’écriture et le calcul,

b) le programme d’alphabétisation  fonctionnelle des femmes et des jeunes filles expérimenté en 1987 qui vise la formation des femmes (15-45 ans) et des jeunes filles (9-14 ans non scolarisées) avec une articulation entre l’alphabétisation initiale et la formation technico-professionnelle (teinture, métier à tisser, couture, etc.). De 1995 à 1999, le programme a formé 46 421 femmes et jeunes filles parmi lesquelles 12 166 ont été déclarées alphabétisées, soit un taux moyen de réussite de 33,08%,

c) le Programme d’alphabétisation fonctionnelle du Projet de Renforcement des Services d’Appui à l’Agriculture élaboré en 1993 avec pour but de  soutenir la vulgarisation dans les domaines de l’agriculture, de l’élevage, de l’environnement et de la santé.  L’organisation des enseignements est la même qu’en alphabétisation intensive avec quelques améliorations dictées par l’expérience tirée de ce dernier programme. Plus de 13 000 producteurs et productrices ont été alphabétisés dont environ 60% de femmes pendant les cinq années qu’a duré l’intervention,

d) le programme d’alphabétisation en caractères arabes rénové (ajami) introduit dans les services d’alphabétisation depuis 1960, à la demande des apprenants. Pays composé en majorité de musulmans (plus de 98%), le Niger pratique l’alphabétisation en caractères arabes depuis plusieurs siècles. A partir de la seconde moitié des années 80, ces initiatives ont bénéficié de l’appui de certains partenaires comme l’ISESCO. Les expériences développées dans ce cadre, ont conduit à l’élaboration d’un programme de formation en ajami et la mise en place d’une structure pour son expansion, en 1994. Comme on le constate à travers ces nombreuses initiatives, le souci des autorités nigériennes est de répondre aux préoccupations des populations afin de renforcer leur motivation et de les amener à s’inscrire massivement dans les centres d’alphabétisation.

25.
Une autre innovation majeure qu’on pourrait souligner, est la stratégie du « Faire-faire »
. Plutôt que de reproduire une pâle copie du système formel, il a été reconnu que l’éducation non formelle ne pouvait se développer dans le carcan du centralisme d’Etat. La méthode du « Faire-faire » répond à une volonté d’ouverture et d’innovation. Elle consiste, dans le cadre de la réalisation des programmes nationaux, à responsabiliser les associations et les ONG à travers des sous-projets (5 à 40 classes d’alphabétisation) sur la base d’un contrat (garanties pédagogiques et financières) et d’un manuel de procédures. Cette approche « audacieuse »
 s’est révélée très opérationnelle. Elle a permis à la fois la reconnaissance et la valorisation des structures d’éducation non formelle, et l’instauration d’une politique basée sur la confiance et la concertation tant au niveau national que local. L’approche « faire-faire » repose donc sur la mise en place de partenariats pertinents, le partage des rôles et des responsabilités avec les acteurs locaux, l’implication des parties prenantes et la décentralisation du système éducatif. Au Sénégal, elle a été appliquée aux programmes d’alphabétisation auxquels participaient en 2003 plus d’un million de femmes et prés d’un demi-million de filles et de garçons qui n’avaient pas pu aller à l’école. Alors que les acquis stagnaient dans l’enseignement formel, les progrès réalisés entre 1998 et 2001, grâce à ces programmes d’alphabétisation, ont été remarquables. 

Les principales innovations, mises en œuvre dans la plupart des pays concernés pour développer une alphabétisation conséquente, portent, entre autres, sur l’approche participative dans le souci d’impliquer les populations dans la formulation des programmes en vue d’ une meilleure prise en compte de leurs besoins en termes de qualification (pour s’assurer une source de revenus), d’hygiène, de santé, de problèmes liés à l’environnement…

III
DURABILITE

26.
Les principaux défis auxquels l’alphabétisation est confrontée dans les pays francophones en Afrique subsaharienne portent sur :

· le taux de croissance élevé de la population,

· la pauvreté accrue des populations,

· la diminution de l’aide internationale,

· la couverture et les performances limitées de l’enseignement primaire ainsi que l’importance des abandons dans les écoles,

· les effets destructeurs de la guerre sur les infrastructures et les ressources humaines,

· la réminiscence des mentalités traditionnelles qui privilégient l’éducation des garçons.

Tous ces facteurs compromettent de façon drastique le développement et la durabilité de l’alphabétisation. Cependant, grâce à l’action conjuguée et à la mobilisation soutenue des pouvoirs publics et des partenaires au développement, on assiste aujourd’hui à une réelle volonté et à un engagement ferme de combattre l’analphabétisme.

27.
Le recensement général de la population et de l’habitat de 1993 estime la population du Tchad à 6,28 millions avec un taux de croissance naturel de 2,5% correspondant à un indice synthétique de fécondité de 5,6 enfants par femme en âge de procréer. L’enquête EDST de 1997, chiffre quant à elle, le taux de croissance naturel à 3,1% et l’indice synthétique de fécondité de 6,6 enfants par femme en âge de procréer. Un tel profil démographique, assimilable à celui des autres pays de l’Afrique subsaharienne francophone, a pour conséquence un doublement de la population en 2020 par rapport à son niveau de 1997, avec une forte proportion de jeunes (les moins de 15 ans représentent 48% de la population en 1993 et 50,3% en 1997). Il faut donc une forte croissance économique pour permettre à l’appareil de production d’absorber le nombre de nouveaux demandeurs d’emplois chaque année. Auparavant, il faut leur assurer une éducation de qualité dans des structures en nombre suffisant. Ce qui va entraîner une forte expansion de la carte scolaire et un recrutement important d’enseignants. Au cas où l’Etat tchadien ne pourrait pas faire face à un tel défi, le nombre d’analphabètes va s’accroître davantage compromettant ainsi les efforts déployés jusqu’ici.

28.
La crise que connaît la République Démocratique du Congo depuis les années 70, l’échec des programmes de stabilisation et d’ajustement structurel des années 80, les deux crises des années 90, ainsi que les différents conflits armés, ont modifié la physionomie de la pauvreté. En 2001, le PIB par habitant était estimé à prés de 74$. Contrairement à la situation des années 80, les villes les plus riches du pays, notamment Kinshasa (0,85$ par tête d’habitant par jour) et Lubumbashi (1,06$ par tête d’habitant par jour) sont actuellement plus pauvres que les villes de Mbuji-Maya (2,52$ par tête d’habitant par jour), de Boma (1,18$par tête d’habitant par jour) et de Matadi (1,15$ par tête d’habitant par jour). Le pays est donc plongé dans une pauvreté absolue qui tend à se généraliser aussi bien en milieu urbain qu’en zone rurale. L’enquête sur les violences faites aux femmes et aux jeunes filles effectuées en 1999, indique qu’en moyenne, 44% des femmes contre 22% des hommes, sont sans revenu. A l’est du pays, la guerre a aggravé la pauvreté aussi bien des déplacés que des communautés hôtes locales. On estime qu’entre 1998 et 2000, plus de 3 000 000 de personnes sont mortes des conséquences du conflit dont 350 000 sont des victimes directes et le reste décimé par la maladie et la malnutrition.

29.
Au Congo, les conflits successifs ont largement contribué à la remise en cause des actions engagées par l’Etat, les organisations religieuses et les ONG, en matière d’alphabétisation. Entre 1990 et 2001, les centres d’alphabétisation sont passés de 850 à 250. Le secteur de l’alphabétisation se caractérise par : i) le manque d’animateurs spécialisés, ii) l’inadaptation des curricula, iii) la faiblesse des ressources financières allouées au secteur, iv) la démobilisation des animateurs bénévoles, v) l’absence d’une stratégie nationale et d’une politique claire en matière d’alphabétisation, et vi) l’inefficacité des mécanismes de collaboration et de coordination des efforts d’alphabétisation avec les autres intervenants.

30.
La guerre civile qui sévit depuis 1993 au Burundi, a fortement compromis et parfois réduit à néant les efforts déployés par le gouvernement en matière d’alphabétisation. Ainsi, dans son rapport au conseil de sécurité publié le 25 novembre 2002, le Secrétaire Général des Nations Unies rappelle qu’un «burundais sur six continue à vivre loin de son foyer ; près de 388 000 personnes vivent dans 226 camps dans leur propre pays, constituant ainsi la plus importante population déplacée de la région des Grands lacs ». Beaucoup de formateurs se sont exilés ou tués pendant le conflit. Cependant, grâce au programme PEER
 de l’UNESCO, on assiste aujourd’hui à la redynamisation du secteur. En plus des actions réalisées par UNESCO-PEER dans le domaine de l’alphabétisation, il existe d’autres programmes dont les plus importants sont exécutés par l’ONG Action Aid sur financement de la Grande Bretagne et ceux pris en charge par les églises catholiques et protestantes. Cependant, l’absence d’un programme de formation continue des formateurs et le statut de bénévolat de ceux-ci pourraient avoir des effets négatifs sur le développement de l’alphabétisation au Burundi. Par ailleurs, UNESCO-PEER envisage l’évaluation des différents livrets produits dans le cadre du projet afin de les améliorer davantage bien qu’ils aient été déjà bien accueillis par les principaux partenaires. Leur traduction en français et en anglais est prévue du fait que lesdits livrets ont été rédigés en kirundi. En outre, dans le programme qu’elle a soumis pour financement au Ministère des Affaires étrangères de la Norvège, UNESCO-PEER prévoit au Burundi, la mise en œuvre d’un important projet sur l’éducation non-formelle et la culture de la paix.

31.
Par ailleurs, il importe de noter qu’au cours des dix dernières années, l’aide internationale en faveur des pays en développement n’a cessé de diminuer. Dans son édition 2002, le Rapport mondial de suivi de l’Education pour tous (EPT), indique que l’aide bilatérale à l’éducation a baissé de 16% entre 1990 et 2000. L’année 2000 a été particulièrement difficile puisque le montant de l’aide totale à l’éducation, de 5,98 milliards de dollars en 1999, est tombé à 4,72 milliards. La baisse de la part de l’aide octroyée à l’Afrique subsaharienne a été particulièrement marquée pour ce qui est de l’aide multilatérale, tombant de 50% en 1990 à 36% en 2000. Compte tenu des tendances de l’aide globale au développement et de ces tendances régionales, le montant total de l’aide au développement accordé à l’Afrique subsaharienne a baissé de 14% en valeur réelle entre 1990 et 2000. Néanmoins, selon Steve Packer, Directeur adjoint de l’équipe en charge du Rapport de suivi de l’EPT, « il importe de reconnaître que les modalités de l’aide internationale sont en train de changer. Aujourd’hui, l’aide à l’éducation s’inscrit de plus en plus dans le cadre plus général de la réduction de la pauvreté. De fait, les agences ont tendance à financer des stratégies de développement plutôt que ce secteur particulier. Il y a donc plus d’argent affecté à l’éducation que ne le montrent les chiffres ».
32.
Le Mali a récemment mis en place un cadre de dépenses à moyen terme du secteur de l’éducation, système permettant de simuler les dépenses annuelles prévues pour l’éducation jusqu’en 2008 (dépenses sur le budget national et l’apport des bailleurs de fonds). Ce cadre prévoit un budget de 1,8 millions $ en 2005 et 3,1 millions en 2008 $ pour l’éducation non formelle. Cela correspond à une croissance annuelle de 20%. (Source : Cadre des Dépenses à Moyen Terme 2005-2008, Ministère de l’Education nationale, avril 2004). Sur un échantillon de 13 ONG, l’investissement pour l’éducation non formelle des adultes entre 1997 et 2003 a été d’un peu moins de 20 millions $, soit une moyenne annuelle de 2,8 millions $.

33.
Malgré la rareté des ressources, les pays francophones de l’Afrique subsaharienne continuent à mettre en œuvre des programmes d’alphabétisation avec l’appui des partenaires techniques et financiers. La plupart de ces programmes sont inclus dans leur Plan national pour l’Education pour tous respectif.  Au Burkina Faso par exemple, un accent particulier a été mis sur l’éducation non formelle. Le Plan Décennal de Développement de l’éducation de base (2001-2010) vise à porter le taux d’alphabétisation de 27% en 1998 à 40% en 2010. Dans les 11 provinces les moins alphabétisées, le Plan permettra de faire passer le taux d’alphabétisation de 11% à 22% pendant la période considérée. Il se fixe pour objectif, entre autres, le développement de l’Education Non Formelle en tant que contribution directe à l’offre d’éducation de base pour la majorité des jeunes et des adultes qui n’ont pas pu accéder à l’école formelle ou déscolarisés trop tôt, d’une part et, d’autre part, en tant que contribution indirecte à l’élargissement de l’accès à l’école formelle par la stimulation de la demande d’éducation là où elle fait défaut, surtout en milieu rural très fortement analphabète. Le Niger a pour objectif essentiel en matière d’alphabétisation, de porter le taux d’alphabétisme des personnes âgées de plus de 15 ans de 20% en 2000 à 40% en 2015. A cet effet, il prévoit la construction et l’équipement de 1800 centres d’alphabétisation ainsi que la Formation de 40 inspecteurs et de 14 spécialistes en évaluation. A terme, ces mesures permettront l’alphabétisation de 900 000 hommes et de femmes en raison de 90.000 par an.
34.
En 1998, le Sénégal a élaboré un Programme Décennal de l'Education et de la Formation (PDEF) dont le démarrage a coïncidé avec la tenue du Forum de Dakar. La nouvelle vision de l’alphabétisation définie dans le PDEF, s’articule autour de quatre sous composantes : i) Accélération/massification de l’alphabétisation, ii) Alphabétisation fonctionnelle, iii) Post-alphabétisation, iv) Pilotage du secteur. Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) s’inscrit dans la même logique en recommandant d’adopter un rythme soutenu pour la réduction de l’analphabétisme en promouvant notamment un environnement lettré durable. En vue d’atteindre les objectifs fixés en 2015 (réduction du taux d’analphabétisme des jeunes de 61% à 32%), le Burundi envisage la réhabilitation des 31 centres d’alphabétisation publics existants, la construction de 86 autres dans les communes qui n’en disposent pas et la formation de 300 alphabétiseurs. Ces mesures devront permettre l’alphabétisation de 148 000 hommes et femmes par année. Enfin, l’objectif général visé au Togo est de créer un environnement permettant aux adultes analphabètes, particulièrement les femmes, les filles et aux jeunes déscolarisés d’avoir accès à une éducation leur permettant de mieux s’intégrer dans leur milieu et d’initier des activités génératrices de revenus. Il s’agit de faire reculer l’analphabétisme par l’intensification des activités d’apprentissage, la finalité étant de faire passer le taux d’alphabétisation qui est actuellement de 58% à 80% en 2015, en mettant plus d’accent sur les communautés rurales.

Trois facteurs essentiels pourraient compromettre de façon drastique les efforts déployés dans le cadre du développement et du renforcement des politiques en matière d’alphabétisation. Il s’agit notamment de la démographie, de la pauvreté et de la diminution de l’aide.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

35.

C’est dans les pays d’expression française de l’Afrique subsaharienne, que l’on trouve à la fois une diminution de la proportion d’analphabètes et un accroissement du nombre absolu d’analphabètes. Compte tenu de cette situation, le phénomène de l’augmentation du nombre absolu d’analphabètes risque de persister dans beaucoup de pays francophones de l’Afrique subsaharienne tels que le Burkina Faso, le Mali et le Niger (voir annexe III). Dans ces pays, aucune amélioration majeure n’est escomptée alors que les taux d’alphabétisation sont actuellement inférieurs à 70% voire à 50%. Cependant, la prochaine Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (2003-2012) offre une occasion majeure de mettre l’accent sur l’alphabétisme et d’améliorer son évaluation et son suivi. Mais cela suppose qu’une considération particulière soit accordée aux pays qui sont en proie à des crises récurrentes. Ces pays doivent bénéficier d’une approche nouvelle en matière de développement de l’alphabétisation tenant compte de leur situation géopolitique et de la particularité de leur contexte. 

36.
A la lumière de l’analyse qui précède et des conclusions qui en découlent, il est souhaitable, dans la perspective de contribuer à la consolidation des acquis et à la redynamisation du secteur de l’alphabétisation, de formuler les recommandations suivantes :

· Etendre le principe de l’alphabétisation à la carte
 : Il est indispensable que l’alphabétisation et l’éducation des adultes soient axés plus que jamais sur les besoins de chaque société et de certains groupes des sociétés concernées ;

· Entreprendre d’urgence des actions visant à réaliser la parité entre les sexes en raison de l’impact de l’alphabétisme sur le bien-être, l’autonomie et les moyens d’agir des femmes ;

· Renforcer les capacités des chercheurs dans l’articulation de la relation entre le genre, l’alphabétisation et d’autres variables socio-économiques ;

· Inclure l’alphabétisation des adultes dans tous les programmes sociaux et initiatives de développement, à titre de contribution essentielle à la prospérité économique, au développement durable, à la cohésion sociale et à la solidarité ;

· Mobiliser des ressources suffisantes pour favoriser les programmes d’alphabétisation destinés aux groupes marginalisés tels que les peuples autochtones, les migrants, les déplacés et réfugiés ;

· Intégrer de façon plus systématique l’alphabétisation dans les plans et programmes d’éducation et de formation des gouvernements aux niveaux local, national, régional et mondial ;

· Reconsidérer dans la mesure du possible, les objectifs assignés aux pays en matière d’éducation pour tous (objectifs du Forum de Dakar et objectifs de développement du Millénaire). Une analyse de la situation des Etats, au cas par cas, est indispensable du fait qu’il est difficile d’avoir les mêmes exigences envers des pays traditionnellement stables et d’autres qui sont frappés par des crises cycliques ou en post crise.

A  N  N  E  X  E  S

Annexe 1

Indice de développement EPT en Afrique subsaharienne francophone

	
	1990
	2000
	EVOLUTION

	Bénin


	13,1
	28,3
	+15,2

	Burkina Faso


	15,8
	19,6
	+3,7

	Burundi


	46,1
	42,6
	-3,5

	Cameroun


	59,5
	55,4
	-4,1

	Comores


	41,8
	46,7
	+4,9

	Congo


	65,9
	62,7
	-3,3

	Côte d’Ivoire 


	39,8
	39,9
	+0,1

	Gabon


	71,7
	79,8
	+8,1

	Guinée 


	10,1
	35,3
	+25,2

	Madagascar


	59,5
	54,1
	-5,4

	Mali 


	10,8
	19,5
	+8,7

	Niger


	9,7
	12,7
	+3,0

	Rép. Centrafr.


	25,9
	12,2
	-13,7

	RDC


	44,8
	33,3
	-11,5

	Rwanda


	60,5
	63,0
	+2,5

	Sénégal


	35,3
	45,2
	+9,9

	Tchad


	9,1
	19,8
	+10,7

	Togo


	35,7
	54,2
	+18,5


Source : Institut de statistique de l’UNESCO

                                                                    Annexe 2

Taux d’alphabétisme des adultes (15 ans et +) en Afrique subsaharienne francophone (%)

	PAYS
	1990
	2000-2004

	
	TOTAL
	HOMMES
	FEMMES
	TOTAL
	HOMMES
	FEMMES

	Bénin
	26,4
	38,1
	15,5
	39,8
	54,8
	25,5

	Burkina Faso
	…
	…
	…
	12,8
	18,5
	8,1

	Burundi
	37,0
	48,4
	26,6
	50,4
	57,7
	43,6

	Cameroun
	57,9
	68,7
	47,5
	67,9
	77,0
	59,8

	Comores
	53,8
	61,4
	46,4
	56,2
	63,5
	49,1

	Congo
	67,1
	77,1
	57,9
	82,8
	88,9
	77,1

	Côte d’Ivoire 
	38,5
	50,5
	25,7
	…
	…
	…

	Gabon
	…
	…
	…
	…
	…
	…

	Guinée 
	27,2
	42,3
	12,9
	…
	…
	…

	Madagascar
	58,0
	66,4
	49,8
	…
	…
	…

	Mali 
	…
	…
	…
	19,0
	26,7
	11,9

	Niger
	11,4
	18,0
	5,1
	17,1
	25,1
	9,3

	Rép. Centrafr.
	33,2
	47,1
	20,7
	48,6
	64,7
	33,5

	RDC
	47,5
	61,4
	34,4
	…
	…
	…

	Rwanda
	53,3
	62,9
	44,0
	69,2
	75,3
	63,4

	Sénégal
	28,4
	38,2
	18,6
	39,3
	49,0
	29,7

	Tchad
	27,7
	37,0
	18,8
	45,8
	54,5
	37,5

	Togo
	44,2
	60,5
	28,7
	59,6
	74,3
	45,4


Source : Institut de statistique de l’UNESCO

Taux d’alphabétisme des jeunes (15-24 ans) en Afrique subsaharienne francophone (%)

	PAYS
	1990
	2000-2004

	
	TOTAL
	HOMMES
	FEMMES
	TOTAL
	HOMMES
	FEMMES

	Bénin
	40,4
	56,6
	24,7
	55,5
	72,7
	38,5

	Burkina Faso
	…
	…
	…
	19,4
	25,5
	14,0

	Burundi
	51,6
	58,4
	44,8
	66,1
	67,2
	65,1

	Cameroun
	81,1
	86,4
	75,9
	…
	…
	…

	Comores
	56,7
	63,8
	49,6
	59,0
	65,6
	52,2

	Congo
	92,5
	94,9
	90,3
	97,8
	98,4
	97,3

	Côte d’Ivoire 
	52,6
	64,9
	40,3
	59,9
	69,6
	51,5

	Gabon
	…
	…
	…
	…
	…
	…

	Guinée 
	44,1
	62,2
	26,5
	…
	…
	…

	Madagascar
	72,2
	77,8
	66,6
	…
	…
	…

	Mali 
	…
	…
	…
	24,2
	32,3
	16,9

	Niger
	17,0
	24,9
	9,3
	24,5
	34,0
	15,1

	Rép. Centrafr.
	52,1
	65,6
	39,4
	58,5
	70,3
	46,9

	RDC
	68,9
	80,3
	57,6
	…
	…
	…

	Rwanda
	72,7
	78,0
	67,4
	84,9
	86,3
	83,6

	Sénégal
	40,1
	50,0
	30,2
	52,9
	61,3
	44,5

	Tchad
	48,0
	58,4
	37,7
	69,9
	75,8
	64,0

	Togo
	63,5
	79,4
	47,7
	77,4
	88,3
	86,6


Source : Institut de statistique de l’UNESCO

Annexe 3

Projection des progrès en matière d’alphabétisation par pays, 2000-2015

	TAUX D’ALPHABETISATION EN 2000
	TAUX D’ALPHABETISATION EN 2015

	
	<50%
	50-70%
	70-90%
	> = 90%

	<50%
	Burkina Faso

Mali

Niger
	Bénin

Burundi

Côte d’Ivoire

Rép. Centrafri.

Sénégal

Tchad


	Madagascar

RDC

Rwanda

Togo
	Congo

	50-70%
	
	Comores


	Cameroun
	

	70-90%


	
	
	
	

	> = 90%


	
	
	
	


Source : Institut de statistique de l’UNESCO

Selon le tableau ci-dessus, en 2015, 3 pays francophones de l’Afrique subsaharienne risquent d’avoir un taux d’alphabétisation inférieur à 50%, contre 7 dont le taux d’alphabétisation sera compris entre 50 et 70%, 5 entre 70-90% et seulement un pays dont le taux d’alphabétisation sera supérieur ou égal à 90%. Même pour ce dernier cas, qui concerne le Congo, on se doit d’être plus modéré du fait que le pays est confronté à des crises cycliques.

Annexe 4

Evolution des dépenses d’alphabétisation et des pourcentages d’alphabétisés par rapport aux inscrits au Bénin

	ANNEES
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997

	Dépenses réelles, alphabétisation (en million de F.CFA)
	66
	92
	54
	64
	77
	84

	Taux d’accroissement des dépenses d’alphabétisation
	n.d.
	39,19
	-41,3
	18,51
	20,31
	9,09

	Effectifs d’alphabétisés 

 
	21 839
	31 304
	32 539
	28 794
	33 738
	n.d.

	Nombre d’alphabétisés 

 
	11 968
	18 869
	17 996
	18 311
	22 230
	    n.d.

	Nombre de maîtres alphabétiseurs
	n.d.
	1 534
	1 566
	1 566
	1 566
	    n.d.

	Taux d’alphabétisés inscrits 

( %)
	54,8
	60,3
	55,3
	63,6
	65,9
	    n.d.

	Ecart ou variation absolue des taux d’alphabétisés
	n.d.
	5,5
	-5
	8,3
	2,3
	3,1

	Taux d’alphabétisation des adultes (%)
	25
	n.d.
	35,5
	n.d.
	n.d.
	   n.d.


Source : Financement des Services Sociaux Essentiels (Initiative 20% - 20% - août 1998)

Le tableau ci-dessus indique les efforts déployés par les autorités béninoises en matière d’alphabétisation entre 1992 et 1997. Le budget alloué au secteur est passé de 66 à 84 millions de FCA pendant cette période. Par ailleurs, le taux d’accroissement moyen des alphabétisés a été de  16,7% entre 1992 et 1996.
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Encadré 1 : Jeunes descolarisés ou non scolarisés en RDC


Outre l’amélioration de l’accès à l’école primaire, il est nécessaire de développer des programmes informels à l’intention des 9-14 ans qui n’ont jamais fréquenté l’école ou l’ont quittée avant d’avoir achevé avec succès la quatrième année d’études primaires, afin de leur assurer un bagage minimum en lecture, écriture et calcul, voire, pour certains, de leur permettre d’intégrer ou de réintégrer le système d’enseignement formel. On peut estimer, grosso modo, à 4 millions l’effectif actuel de ces enfants, et même sous l’hypothèse du développement le plus favorable du système éducatif, ils seront encore 2 millions en 2015.


Source : Banque mondiale, RDC/RESEN 2004








Encadré 2 : L’alphabétisation au Sénégal, un secteur dynamique





La création d’un ministère délégué chargé, entre autres, de l’alphabétisation marque une réelle volonté politique de la part des pouvoirs publics de participer au développement de l’éducation non formelle et de maîtriser celui-ci par un suivi continu et rapproché. L’Etat participe à travers son administration centrale et décentralisée, au financement partiel et à la coordination de programmes nationaux essentiellement axés sur l’éducation. Il s’agit principalement du PAPA (Programme d’Appui aux plans d’action en matière d’éducation non formelle) appuyé par la Coopération canadienne, du PAPF (Projet d’Alphabétisation Priorité femmes) financé par la Banque mondiale, du PADEN (Projet d’Alphabétisation des Elus et Notables locaux) appuyé par la GTZ.





Encadré 3 : Les Centres d’Education de Base Non Formelle du Burkina Faso


Les Centres d’Education de Base Non Formelle, structures aussi bien étatiques que privées de formation d’adolescents de 12 à 15 ans, ont été créés en 1995. Il s’agit de centres à vocation communautaire où se dispensent les apprentissages de base utiles pour accéder à d’autres espaces de savoir, et une formation pré-professionnelle prenant en compte le genre. La formation est assurée en langues nationales et en français fondamental. Le CEBNF est à la fois un cycle terminal (il prépare à l’intégration à la vie active) et un cycle subordonné conduisant au système formel. Les programmes dans leur ensemble répondent à des besoins éducatifs ressentis tant par les adolescents en quête d’avenir que par les adultes en quête d’outils techniques et sociaux indispensables à l’exercice de leurs responsabilités. Ils s’adressent à tous les jeunes de la tranche d’âge concernée et accordent une attention particulière aux couches sociales défavorisées pour les aider à sortir de leurs conditions précaires d’existence.











Encadré 4 : La radio, un véritable support au programme d’alphabétisation





Dans les pays francophones de l’Afrique subsaharienne la radio est devenue un important moyen de communication. Elle est spécifiquement utilisée pour mobiliser, informer, et en dernier ressort, et non des moindres, divertir la population. Les programmes de développement rural dépendent en grande partie de la mobilisation, de la motivation et de l’information. Cependant, les agents de vulgarisation agricole, les travailleurs sociaux et le personnel des services sanitaires ne peuvent pas être omniprésents. Il revient à la radio donc de renforcer la communication personnelle, et même le cas échéant, de se substituer à celle-ci. Les alphabétiseurs ne peuvent pas s’imprégner à la fois de tous ces thèmes. Souvent l’aspect fonctionnel et technique doit être assuré par des professionnels – ou par la radio qui s’adresse non seulement aux groupes dans les villages les plus reculés mais aussi directement aux enseignants et moniteurs qui souvent ont eu seulement une introduction sommaire au matériel d’alphabétisation et ne sont pas en mesure d’accomplir leurs tâches sans une éducation spécifique permanente.








� l’indice de développement EPT résume en un seul chiffre la position du pays par rapport à trois des objectifs de l’EPT qui sont la scolarisation primaire universelle, la parité filles-garçons, l’alphabétisation des 15 ans et plus.


� Initiée et développée au Sénégal, la stratégie du « faire-faire » a été adoptée par la plupart des pays de l’Afrique de l’ouest (Burkina Faso, Mali, Niger…). En Afrique centrale, le Cameroun envisage son application dans sa politique en matière d’alphabétisation


� Qualificatif utilisé par Anne Sylvain en parlant du cas du Sénégal, dans son article d’octobre 1998, publié par le Monde Diplomatique : « Une audacieuse politique éducative »


� Programme of Education for Emergencies and Reconstruction


� Par alphabétisation à la carte, l’auteur veut souligner la nécessité de prendre en compte les besoins spécifiques des apprenants afin de rendre beaucoup plus pertinents et fonctionnels les programmes d’alphabétisation


�  Sur les 18 pays qui ont fait l’objet de la présente étude, seul le PNA/EPT de la Côte d’Ivoire n’a été disponible.





�Je pense plutôt que l’ensemble des auditeurs formés dans les différents programmes se chiffrent à 1.5 millions
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